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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

enseignement par correspondance
Question écrite n° 47946

Texte de la question

Mme Martine Billard attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les lacunes que présentent les
sessions de formation bureautique du Centre national d'enseignement à distance. En effet, les enseignements
proposés pour définir et présenter les différentes fonctionnalités des traitements de textes, des tableurs, des
logiciels de présentation et de traitement du courrier ne sont pas compatibles avec les systèmes Mac et Linux,
mais aussi avec les logiciels de formats ouverts comme ceux, par exemple, de la suite "Openoffice.org". En
effet, ces formations se limitent aux produits commercialisés par la société qui détient le quasi-monopole des
logiciels propriétaires. Cette situation est d'autant plus paradoxale que de nombreuses administrations ont choisi
d'utiliser des systèmes et des logiciels ouverts et que de nombreux enseignants y ont aussi recours. C'est
pourquoi elle demande comment il envisage d'organiser et promouvoir des formations à l'utilisation des
systèmes et des logiciels ouverts et faire en sorte de ne pas les limiter aux seuls systèmes et logiciels
propriétaires.

Texte de la réponse

Soucieux de répondre au mieux aux besoins des différents publics qui le sollicitent, le Centre national
d'enseignement à distance intègre, depuis février 2009, des formations aux logiciels libres de bureautique dans
sa carte des formations. En effet, l'implantation croissante de logiciels libres dans différentes organisations
(publics ou privés) encourage le CNED à proposer ce type de formation afin de remplir sa mission de service
public. À ce titre, les formations suivantes sont disponibles sur support Cédérom ou en ligne : Sun OpenOffice
pour PC et Windows, Writer V.2.4.0 : maîtriser le traîtement de texte de la suite gratuite Sun, Impress V.2.4.0 :
maîtriser le tableur de la suite gratuite Sun, Calc V.2.4.0 : maîtriser le logiciel de présentation assistée par
ordinateur de la suite gratuite Sun. L'ensemble de cette offre est consultable sur le site Internet du CNED à
l'adresse suivante http ://www.cned.fr/Bureautique/. Ces formations intègrent de nombreux services : test
d'autodiagnostic, tutorat téléphonique et par mail, forums, tests interactifs et bilan des acquis. Outre la possibilité
que l'ensemble des formations en bureautique soient compatibles avec les systèmes Linux et Macintosh, le
CNED a pour projet de compléter la gamme des formations aux logiciels libres (version 3 d'OpenOffice et autres
logiciels de la suite OOo). Le CNED étudie également la possibilité d'intégrer des formations aux logiciels libres
dans différents domaines : gestion de contenus, langages de développement, bases de
données/serveurs/réseaux et webmastering, gestion de projet et organisation, graphisme matriciel et vectoriel,
Internet et messagerie, multimédia et richmédia, POA. Conscient du développement des logiciels libres, le
CNED propose également un système de correction électronique des copies (copie en ligne) qui permet à ses
usagers d'envoyer leurs travaux sous tout format de fichier ; en effet, l'environnement de transfert des copies
numériques permet à chaque inscrit d'envoyer tout type de fichiers textes, images ou sons quel que soit
l'environnement matériel ou logiciel dont il dispose.
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